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  Lettres identiques datées du 21 octobre 2019, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité 

par le Représentant permanent de la République arabe syrienne 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, je tiens à appeler votre attention sur la dégradation 

de la situation humanitaire et sur les souffrances subies au quotidien par les civils syriens 

à la frontière syro-turque, à la suite de l’agression turque qui a fait de nombreux morts 

et blessés parmi les habitants et entraîné le déplacement de dizaines de milliers d’autres. 

 Le Gouvernement syrien redit son attachement à l’acheminement d’une aide 

humanitaire sur l’ensemble du territoire, y compris aux personnes qui ont pâti de la 

récente agression turque. Il rappelle qu’il mène, avec ses partenaires et les organismes 

publics nationaux et les organisations non gouvernementales, une action de grande 

envergure pour répondre aux besoins humanitaires au lendemain de cette agression.  

 Le Gouvernement syrien a adressé le 15 octobre 2019 une note officielle à tous 

les organismes de l’ONU pour leur demander de se hâter d’acheminer une aide 

humanitaire à toutes les personnes qui sont dans le besoin. Il s’est engagé à accorder 

toutes les facilités requises à cette fin, en coordination avec la Société du Cro issant-

Rouge arabe syrien, et espère obtenir une réponse au plus vite, qui corresponde à 

l’ampleur des besoins humanitaires. 

 Le Gouvernement syrien espère que l’Organisation des Nations Unies et ses 

organismes s’emploieront dans les meilleurs délais à garantir l’acheminement de convois 

transportant divers articles sanitaires et de secours aux Syriens qui sont dans le besoin. Il 

se déclare disposé à ouvrir grand la porte devant tous les efforts sincères visant à apporter 

une aide humanitaire urgente à la population et fera le nécessaire pour aider les civils à 

traverser ces moments difficiles et à réintégrer leurs lieux d’habitation d’origine. 

 La République arabe syrienne demande de nouveau au Conseil de sécurité de 

s’acquitter de ses responsabilités sur le plan du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales et d’amener le régime turc à mettre un terme à ses atteintes à la 

souveraineté et à l’intégrité territoriale du pays, à cesser de soutenir le terrorisme et à 

retirer ses forces d’occupation et autres forces étrangères, qui se trouvent en toute 

illégalité sur le sol syrien. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Bashar Ja’afari 


